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Crédit d'impôt appren tlssage
L'emploi d'un apprenti ouvre droit à un crédit d'impôt

de 1600 à 2200 € par apprenti.

I  Les entreprises imposées d'après leur
bénéfice réel ou exonérées en apolication
de d isoos i t ions  nar t i c r r l iè rec  (en t renr ices, "  r " ,
n a r r r r o l l o q  i a r r n a c  p n t r o n r i c o c  i n n n r r : n t o c

entreprises implantées en ZFU ou en Corse)
ner jvent  hénéf ic ier  d ' r rn r rédi t  d ' imnÂt énal
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nombre moyen annuel  d 'apprent is  qu 'e l les
emplo ient .

Ce montant est porté à 2200€ dans les
situations suivantes:

> apprent i  reconnu t ravai l leur  handicapé,

> apprent i  â9é de 16 à 25 ans,  bénéf ic iant  de
l 'accompagnement personnal isé,  renforcé et
^- - , , -A  ̂ ^-  , ,^  -^{ : .^nf  nrévr  r  a l  nrof i t  deSo J J U t Y  
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jeu nes rencontrant des d iff icu ltés pa rl icu I ières
d 'accès  à  l ' emp lo i  ( ex . :  c i v i s . . . ) ,

> apprenti employé par une entreprise portant
le  label  < Entrepr ise du patr imoine v ivant  >.

I Le nombre moyen annuel d'apprentis est
calculé par  catégor ie d 'apprent i .

> l l  est  déterminé au t i t re  d 'une année c iv i le  et
prend en compte les apprent is  dont  le
contrat  a at te int  une durée d 'au moins un
mois.  Cet te condi t ion s 'aporécie au 31
décembre de l 'année c iv i le .

> Pour le  calcul  du nombre moven annuel  d 'ao-
orent is .  le  terros de orésence d 'un aoorent ir ' " " ' ' - , - r r ' " , ,
dans l 'entrepr ise au cours d 'une année est
calculé en mois.  Tout  mois commencé est
comptabi l isé comme un mois ent ier .

> Le nombre moyen annuel  d 'apprent is  est
obtenu en d iv isant  par  douze le nombre tota l
de mois de présence dans l 'entrepr ise.

I  Exemple:
> Apprent iA employé du 01/09/N au 1/12/N

(4 mos de présence).
> Apprent i  B employé du 01/01/N au 1112/N

(12 mois de présence).
r  Total  nombre de mois de présence = 16
r Nombre moyen d'apprent i  = 16/12 = 1,33
r Montant du crédit  d ' impôt

=  1 ,33  x  1600€ =  2128€

À noter: le crédtt d'tmpôt est plafonné au montant des
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socia/es correspondantes dans /a mesure ou celles ci corres
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accuetl oar l' entreartse.
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I  Le crédit  d ' impôt s ' impute sur l ' impôt sur le revenu ou sur l ' impôt sur les soclétés dû au t i t re de
l 'année au cours de laquel le l 'entreprise a employé des apprent is.

I Le solde non imouté est restituable.

I l l imprimé fiscal nécessaire à la déclaration du crédit d' impôt est le: N 207?-A-SD.
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